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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU LOIRET 

  

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L'AMENAGEMENT     
BUREAU DE L'AMENAGEMENT ET DES RISQUES INDUSTRIELS 

  

AFFAIRE SUIVIE PAR MELE GAULT 
TELEPHONE 02,38,81.41.31 
COURRIEL imarie-agnes pault@loiret.pref gouv.fr 
REFERENCE IC ARRETES PRÉSCRIPTIONS 

COMPLEMENTAIRES SANOFI FORAGE 

ARRETE 

imposant à la Société SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, 
des prescriptions complémentaires relatives à la création et à l'exploitation 

d'un forage d'eau industrielle sur le site qu'elle exploite 
à AMIELY, 196 rue du Maréchal Juin 

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Livre I, le Titre I du Livre Il (partie législative), 
et le Titre I du Livre V (parties législative et réglementaire), 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles R. 1416-16àR. 1416-21, 

VU Parrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forages, créations 
de puits ou d'ouvrages souterrains soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à 
L.214-6 du Code de l'Environnement, et relevant de la rubrique n° 1.1.0. de la nomenclature 
annexée au décret n° 93-743 du 29 mats modifié, 

VU Parrêté préfectoral du 9 mai 1988 (complété les 19 mars 1990, 14 avril 1996, 19 février et 
1% octobre 2007} réglementant les activités exercées par la Société SANOFI WINTHROP 
INDUSTRIE, sur le territoire de la commune d’AMILLY, 196 rue du Maréchal Juin, 

VU la demande présentée le 10 juin 2008 par la Société SANOFI WINTHROP INDUSTRIE (siège 
social : 82 avenue Raspail, 94255 GENTILLY CEDEX), sollicitant l'autorisation de créer et 
d’exploiter un forage d'eau industrielle sur le site d’AMILLY susvisé, 

VU l'avis émis par la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt le 23 juin 2008, 

VU le rapport de l’Inspecteur des installations classées, de la Direction Régionale de l'Industrie, de 
la Recherche et de l'Environnement, en date du 26 août 2008, 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement 
et des Risques Sanitaires et Technologiques, et des propositions de l’Inspecteur, 
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VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, lors de sa réunion du 30 octobre 2008, 

VU la notification à l'intéressé du projet d’arrêté complémentaire, 

CONSIDERANT que les éléments et renseignements présentés dans le dossier et les dispositions 
reprises dans le présent arrêté sont de nature à éviter la perturbation des aquifères voisins de la 
nappe prélevée, 

CONSIDERANT que le projet n’est concerné par aucune préconisation particulière du Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Seine-Normandie, 

CONSIDERANT que le projet se situe dans une zone où aucun périmètre de Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux n’a été identifié, 

CONSIDERANT que les activités exercées par la Société SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, sur 
le territoire de la commune d’AMILLY, 196 rue du Maréchal Juin, relèvent du régime de 
l'autorisation, au titre de la réglementation sur les installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

CONSIDERANT que ce forage constitue un ouvrage annexe de l'installation classée précitée, et 
doit donc être instruit selon les dispositions édictées à l'article L. 214-1 du Code de 
l'Environnement, 

CONSIDERANT qu’il y a donc lieu de faire application des dispositions de l'article R. 512-31 du 
Code de l'Environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article 1 

Les dispositions du présent arrêté complémentaire, prises en application de l'article R. 512-31 du 
Titre V du Code de l’environnement, sont applicables à la Société SANOFI WINTHROP 
INDUSTRIE, dont le siège social est situé 82 avenue Raspail, 94255 GENTILLV CEDEX, pour 

son établissement d'AMILLY, 196 rue du Maréchal Juin. 

Article 2 : Ouvrage de prélèvement d’eau : FORAGE 

  

Rubrique | Classement Libellé de la rubrique {activité) 

1.1.1.0. |Déclaration|Sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage soutetrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche où 
de la surveillance d'eaux souterraines où en vue d'effectuer un 
prélèvement temporaire où permanent dans les eaux souterraines, y 
cormpris dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau. 

1,1.2.0.-2° | Déclaration |Prélèvements permanents où temporaires issus d’un forage, puits 
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de 
nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, Le volume prélevé est supérieur à 
10 000 m° par an, maïs inférieur à 200 000 mé. 

  

  

    
  

    
       



  

Article 3 : Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

Origine de la Coordonnées Lambert Débit de pointe | Prélèvement maximal 
ressource étendu (en km) (en m°/h) annuel (en m°) 

. X = 632, 738 
Nappe de la Craie Y = 233063 50 85 000           
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l'établissement. 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels ; 
- d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute 

mesure d’économie ; 

- d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers Le milieu naturel, 
avec notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la 
périodicité des analyses d’auto-surveillance ; 

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau 
souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but 
de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du Code de 
l'Environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier 
d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le 
petmissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

3.1. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

La mise en place du forage est compatible avec les dispositions du Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux et du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux. 

3.2. Critères d'implantation et protection de l’ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m 
d'une source de pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, parcelle 
recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage.….). 

Des mesures particulières devront être prises eh phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux 
souillées ou de carburant vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et 
exempte de toute source de pollution.  



  

3.3. Réalisation et équipement de l'ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, 
jusqu’au nivean du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moïns 5 em 
d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau 
de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés pour 
colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon 
homogène sur toute la hauteur. - 

Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, 

d’au moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépinés 

en usine. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les 
accumulations d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 

La pompe ne devra pas être fixée sur Le tubage mais sur an chevalement spécifique, les tranchées de 
raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de 
pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les 
volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l’index à la fin de chaque 
année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure 

des niveaux. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes les dispositions sont prises pour éviter de mettre 
en communication des nappes d'eau distinctes, et pour préveuir toute introduction de pollution de 

surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou 
d'utilisation de substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi pat l'exploitant et 
transmis au Préfet. Il synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de 
prévention de la pollution mises en œuvre. 

Toute modification apportée à l’ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial 
(localisation y compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur 
de cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l’inspection des 

installations classées. 

L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 om. Il est 
obturé au moyen d’un laitier de ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 

- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée, 
- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d’au moins 50 cm. Cette hauteur 
minimale est ramenée à 20 cm lorsque la tête débouche à l’intérieur d’un local. Elle est cimentée sur 

1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable, la tête est 
rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche.  
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Le tube doit disposer d’un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d’un socle de forme conique 

entourant le tube et dont la pente est dirigée vers l’extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et 

présenter une surface de 3 m° au minimum et d’au moins 30 cm au-dessus du niveau du terrain 

naturel pour éviter toute infiltration le long de la colonne. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche 

dans un local, le socle n’est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du locaï ou de la chambre de 

comptage doit dépasser d’au moins 50 cm le niveau du terrain naturel. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la 

tête du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou 

permanent des eaux souterraines où pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un parfait 

isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution par 

les eaux superficielles. 

En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, forage, 

puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

Les conditions de réalisation et d'équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau 

statique de la nappe au minimum par sonde électrique. 

Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du 

réseau d'adduction d'eau potable. 

À l'issue des travaux, l'exploitant adresse au Préfet et à l’inspection des installations classées un 

rapport complet comprenant : 

e la localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées en 

Lambert II étendu (X, Y et Z), en indiquant s’il est ou non conservé pour la surveillance ou le 

prélèvement d'eaux souterraines, la référence cadastrale de la parcelle sur laquelle il est 

implanté, 

# le code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau 

de Recherche Géologique et Minière (B.R.G.M)), 

e le nom du foreur, 

e la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, notamment Les diamètres et la 

nature des tubages et les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors du forage, 

volume des cimentations, développements effectués), la cote de la tête du puits, 

s les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement, 

o la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et de leur 

productivité, 

e les documents relatifs au déroulement du chantier : dates des différentes opérations et difficultés 

et anomalies éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 

e je résultat des pompages d'essais avec : 

- le niveau statique à une date déterminée, 
- les courbes rabattement/débit, 

- le débit d'essai, 

- le volume annuel (mÿ/an) de prélèvement prévu et capacité maximale des pompes 

installées (m°/h), 
e Le diamètre de l’ouvrage de pompage et sa profondeur, 

e  l’aquifère capté, 
e les résultats des analyses d’eau effectuées le cas échéant. 

  

  

 



  

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément an présent arrêté. 

3.4. Conditions d'exploitation du forage 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux 

et les incidents survenus dans exploitation de l’ouvrage. 

L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau 

souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des 

eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de 

vérifier l'étanchéité de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux 

prélevées ou surveillées et les eaux de surface ou celles d'autres formations aquifères interceptées 

par l'ouvrage. 

Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, 

tubages...). L'exploitant adresse au Préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte rendu 

de cette inspection. 

3.5. Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence 

de transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d'eau souterraine 

contenues dans les formations aquifères. 

= Abandon provisoire : 

En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, ie forage sera déséquipé (extraction de la pompe). 

La protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

# Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de 

sables propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste 

sera cimenté (de —5 m jusqu’au sol). 

En cas de cessation d'utilisation d'um forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 

l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines 

et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 

Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est 

transmis au Préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la 

mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

L'exploitant communique au Préfet, dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de 

travaux précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé où exploité 

à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués. 

  

  

 



  

Article 4 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L. 514.6 du Code de 
l'Environnement) : 

> par l'exploitant dans un délai de deux mois, à compter de la date de notification de cet arrêté, 

> par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts visés à l'article L. 511.1 du Code de l'Environnement, dans um délai de quatre ans à 
compter de [a publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé 
jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 
recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 5 - Sanctions administratives 

Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait application, 
indépendamment des sanctions pénales prévues à Particle L. 514-11 du Code de l'Environnement, 
des autres sanctions administratives prévues à l'article L. 514.1 de ce même Code. 

Article 6 - Obligations du Maire 

Le Maire d'AMILLY est chargé : 

> De joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les archives 
de sa commune. 
Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 
l'exploitation. 

> D'afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par le Maire au Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 

Locales et de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagement et des Risques Industriels. 

Article 7 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté est affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les 
soins de l'exploitant.  



  

  

Article 8 - Publicité 

Un avis est inséré par les soins du Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, et aux frais de 
l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 9 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, la Sous-Préfète de MONTARGIS, le Maire 
d'AMILLY et l'Inspecteur des installations classées, de la Direction Régionale de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fair a ORLEANS, Le 1 9 NOV 2008 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 
Ed 

    

    

Michel BERGUE 

 



  

DIFFUSION : 

A Original : dossier 

EI Intéressé : Société SANOFT WINTHROP INDUSTRIE 

1 Mme la Sous-Préfète de MONTARGIS 

CO M. le Maire d'AMILLY 
Qi M. l'Inspecteur des installations classées 

Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 
45590 SAINT CYR EN VAL 

Ki M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
6 rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS CEDEX 2 

Ci M. Ie Directeur Départemental de l'Equipement (SUADT) 

OA M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

LJ M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

E M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 

LH M. le Directeur Régional de l'Environnement 

Service nature, paysages et qualité de la vie 
5 avenue Buffon — BP 6407 — 45064 ORLEANS CEDEX 2   

 


